
Saisir  le  Conseil  de
Prud’hommes:  faites  vous
aider !
Saisir le Conseil de Prud’hommes est devenu compliqué avec les
différentes réformes et notamment le décret « Macron » qui
exige désormais que la saisine s’effectue par requête motivée.

En avril 2017, France Inter dressait ce bilan: un an après le
décret « Macron », les salariés étaient découragés et la CFDT
constatait une baisse de 40% des saisines des Conseils de
Prud’hommes de Lyon et Paris.

Le décret Macron au lieu de simplifier la procédure l’a rendue
complexe et a rendu l’accès au juge très compliqué quand le
salarié n’est pas conseillé.

En outre, la mise en place des plafonnements des indemnités
pour licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse pour
les  licenciements  notifiés  à  partir  du  23  septembre  2017
n’incite pas les salariés à saisir, ceux- ci pensant que cela
ne  vaut  pas  la  peine  eu  égard  aux  sommes  auxquelles  ils
pourraient  prétendre.  Or,  il  est  faux  de  croire  que  ces
plafonnements sont acquis, je vous rappelle que le SAF a mis
en ligne et à disposition de tous son argumentaire contre ces
plafonnements. Par ailleurs, d’autres demandes peuvent être
exposées devant le Conseil de Prud’hommes, pour cela il est
nécessaire de vous faire conseiller pour une étude, sorte
d’audit de votre dossier prud’homal.

Afin de faciliter la saisine du Conseil de Prud’hommes, je
vous accompagne dans le cadre d’une sorte de « coaching » car
j’ai  bien  conscience  que  pour  certains  salariés  ,  il  est
financièrement  très  compliqué  de  saisir  le  Conseil  de
Prud’hommes  et  se  faire  assister  et  conseiller  durant  la
procédure par un avocat.
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Je  vous  aiderai  à  rédiger  la  saisine  du  Conseil  de
Prud’hommes:

en référés pour des demandes simples et qui nécessitent
une  rédaction  claire  et  précise,  sans  contestation
sérieuse pour éviter d’être renvoyé au fond
au fond, pour des demandes relatives à la contestation
de votre licenciement.

Je rédigerai la requête pour saisir le Conseil de Prud’hommes
avec  les  pièces  que  vous  me  communiquerez  dont  je  vous
adresserai la liste après notre premier contact.

Je vous expliquerai la procédure, les différentes étapes de
celle-ci.

Ce sera à vous:

de déposer la requête auprès du Conseil de Prud’hommes
avec les pièces suivant bordereau
de  communiquer  la  requête  et  les  pièces  suivant
bordereau à votre ancien employeur
pour la procédure au fond de vous rendre à la première
audience  devant  le  bureau  de  conciliation  et
d’orientation
de  rédiger  des  éventuelles  conclusions  en  réponse  à
celles que vous adressera votre employeur. Vous pourrez
fixer  un  rendez-vous  téléphonique  avec  moi  ou  me
demander une consultation pour avoir mon avis sur ces
écritures Cependant, si vous ne vous sentez pas à l’aise
pour assurer seul votre défense, je vous inviterai à me
confier votre dossier.
de plaider le dossier devant le Conseil de Prud’hommes

Toutefois avant de décider de seulement vous faire aider, je
vous conseille de vérifier auprès de votre assurance si vous
ne pouvez pas bénéficier d‘une protection juridique ou une
défense recours qui pourrait prendre en charge mes honoraires
forfaitaires.
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De  même,  vérifier  si  vous  n’avez  pas  droit  à  l’aide
juridictionnelle.

Pour  la  rédaction  d’une  requête  simple
devant  le  Conseil  de  Prud’hommes  en
référés, mes honoraires sont d’un montant
de 300 euros HT soit 360 euros TTC, pour
une procédure au fond, ils seront d’un
montant de 500 euros HT soit 600 euros
TTC.
Sachez que ces honoraires sont indicatifs et peuvent être
modifiés  si  le  travail  que  je  dois  effectuer  est  plus
important  que  ce  que  je  constate  habituellement  pour  un
dossier similaire au vôtre ( du fait d’un grand nombre de
griefs  dans  la  lettre  de  licenciement  ou  encore  d’une
motivation importante de votre préjudice, du traitement d’un
grand nombre de pièces..).

N’hésitez pas à me demander un devis pour votre procédure ou
votre « coaching » ou pour un audit sur votre dossier : Devis
Droit du travail.

Ne sont pas compris dans mes honoraires: la photocopie des
pièces,  vous  devrez  vous  en  charger,  ni  les  frais  de
recommandés qui seront à votre charge puisque ce sera à vous
d’adresser ces éléments au Conseil de Prud’hommes et à votre
ancien employeur. De même ne sont pas compris non plus les
rendez-vous téléphoniques de conseils ou rendez-vous à mon
cabinet.

Vous pouvez prendre un rendez-vous préalable avec moi pour me
demander des conseils par l’intermédiaire de la plateforme
avocat.fr:
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Prendre rendez-vous en cabinet

Consultation de 20 min pour 40€ 

Me Michèle BAUER
33 Cours Pasteur 33000 BORDEAUX
Pour finir, vous pouvez aussi télécharger la requête « type »
du Ministère de la justice: Requête Saisine du Conseil de
Prud’hommes.
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